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PUBLICATION DU BILAN D’AMÉNAGEMENT FORESTIER DURABLE  

UN PREMIER BILAN HONNÊTE,  
MAIS D’ÉNORMES DÉFIS À RELEVER !  

Québec, le 10 juin 2010 — Nature Québec est heureux de voir enfin le bureau du Forestier en 
chef livrer son premier Bilan d’aménagement forestier durable au Québec pour la période 2000-
2008. Il s’agit d’un premier bilan honnête qui fait ressortir un arrêt dans la dégradation des 
forêts depuis 2000, mais également les énormes défis à relever en termes de gouvernance, de 
protection des espèces en situation précaire et d’aires protégées. La publication de ce premier 
bilan, attendu depuis plus d’un an, constitue cependant, selon Nature Québec, un pas dans la 
bonne direction afin d’assurer une saine gestion des forêts québécoises. 

Le bilan dresse cependant un portrait sombre quant à la capacité du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune d’effectuer le suivi et l’évaluation de l’efficacité de ses programmes. 
Si le MRNF reçoit de bonnes notes quant à ses engagements et à la mise en place de 
programmes, il n’y affecte pas les ressources nécessaires, ne forme pas suffisamment ni 
n’encadre correctement son personnel, n’effectue pas un bon suivi et ni une évaluation de son 
efficacité, et n’est pas équipé pour mettre en place des mesures correctives en cas de non-
conformité. 

La réalité décrite par le Forestier en chef ne rassure en rien Nature Québec, qui se questionne 
déjà quant au défi que représente la mise en œuvre du nouveau régime forestier pour ce 
ministère, surtout si les ressources humaines sont insuffisantes et inadéquatement formées, tel 
que dépeint dans le Bilan. Puisque l’idée de sociétés d’aménagement n’a pas été retenue dans 
la version finale de la réforme, nous ne pouvons que souligner une fois de plus le danger que 
représentera la mise en œuvre, même pour une réforme aux principes et objectifs forts 
prometteurs. Le ministère ne pourra pas dire qu’il n’avait pas été prévenu. Nature Québec 
espère qu’il s’inspirera fortement des conclusions de ce premier bilan pour bien faire atterrir 
la réforme. 

Le bilan identifie aussi le besoin d’accroître les connaissances quant aux espèces menacées et 
en situation précaire, et ainsi éviter les erreurs de la Suède et de la Finlande. Il insiste aussi sur 
les défis (qu’il qualifie de « nouveaux », malgré le fait que des organismes comme Nature 
Québec le claironnent depuis des années) que représentent le maintien des espèces sensibles et 
l’aménagement des habitats de ces espèces. Il est à noter que Nature Québec réalise 
présentement en ce sens un projet pilote d’aménagement dans la réserve faunique des 
Laurentides. Avec des forêts qui rajeunissent et où les résineux se font plus rares, le Bilan 
souligne l’importance de l’aménagement écosystémique dans la foresterie québécoise. 

Critique envers le ministère des Ressources naturelles et de la Faune, Nature Québec  
est heureux de constater que le Forestier en chef n’a pas omis de préciser, en  
page 72 du Bilan, sa propre responsabilité quant au délai de 3 ans avant la  
publication du premier plan de rétablissement du caribou forestier… 

 

 



 

 

Le Bilan d’aménagement forestier durable 2000-2008 fait également ressortir le défi que 
représente la mise en place des aires protégées en forêt boréale. Malgré les progrès que 
représente l’atteinte d’un premier objectif de 8 % à l’échelle du Québec, la forêt boréale 
commerciale demeure sous-représentée (seulement 5,1 %) et on ne retrouve encore que trop 
peu d’aires protégées de grande superficie, nécessaires par exemple à la survie du caribou 
forestier. 

Nous ne pouvons que souligner les efforts déployés par l’équipe du Forestier en chef quant à la 
rédaction de ce premier bilan d’aménagement forestier durable au Québec. Il s’agit d’efforts 
importants de participation des intervenants du milieu forestier. Les informations apparaissent 
fiables et la démarche explicite et transparente, ce qui laisse à chaque intervenant la capacité 
d’agir en fonction des résultats. Nature Québec a d’ailleurs fait partie du comité d’examen 
externe et le Forestier en chef a globalement tenu compte de ses critiques et commentaires. 
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Nature Québec  (www.naturequebec.org) est un organisme national à but non lucratif qui regroupe 
près de 5000 individus et 100 groupes affiliés œuvrant dans les domaines de l'environnement et du 
développement durable. Fondé en 1981, l’organisme s’est prononcé publiquement au cours des 
années sur un grand nombre de questions environnementales, dont les aires protégées, l’agriculture, 
l’exploitation forestière et le développement énergétique.  
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